
         Lions Club Poissy Doyen 

 

 

SALON VINS ET SAVEURS POISSY  

Du 17 au 19 NOVEMBRE 2023 
 

RESERVATION DE STAND 

RAISON SOCIALE…………………………………………………………………………… 

NOM DU RESPONSABLE…………………………………………………………………… 

ADRESSE……………………………………………………………………………………… 

CODE POSTAL………………………….VILLE…………………………………………….. 

TEL……………………………..PORTABLE………………………....FAX………………… 

ADRESSE MAIL………………………………………………………………………………. 

SITE INTERNET………………………………………………………………………………. 

PRODUITS PRESENTES........................................................................................................ 

………………………………………………………………………………………………… 
Appellations et/ou produits présentés avec précision. Ces renseignements conditionnent notre confirmation. 

PRIX LOCATION DU STAND 

STAND (3m x 2m)              Prix 400 €           _____ 

En cas de matériel d’exposition propre, prévoir l’accès au stand. 

STAND ANGLE (3m x 2m)                Prix 480 €           _____ (1) 

Participation au programme de lavage des verres      Prix   24 €   _____ 

Participation au programme publicitaire (voir documents joints)         _____ 

Flyers invitations Papier : préciser la quantité  _______      Offert 

Flyers invitations   PDF  : entourer l’option       Offert 

Repas de l’Amitié : nombre de personnes         _______         Offert 
 

TOTAL…………………………………………………………………..    ______ 

(1) Nombre limité : priorité aux premiers inscrits  

CONDITIONS DE REGLEMENT 

La réservation est à envoyer, pour le 15 juin au plus tard, à l’adresse suivante :  

LIONS CLUB POISSY DOYEN 

 Maison des associations 2 boulevard Robespierre 78300 POISSY 

L’inscription ne sera prise en compte que si elle est accompagnée  

- Des 2 chèques libellés à l’ordre du Lions Club Poissy Doyen : 

        l’un de 100 € à titre d’acompte, l’autre pour le solde  

- De l’Extrait K-bis si de l’alcool est proposé à la dégustation et à la vente 

Le chèque d’acompte sera encaissé en juillet 2023. Le chèque de solde le sera le 15 octobre. 

En cas de désistement 

• Avant le 30 juin 2023 les 2 chèques sont retournés 

• Entre le 1er juillet et le 15 septembre le chèque d’acompte est conservé 

• Après le 15 septembre l’ensemble du prix reste acquis au Lions Club 

Après avoir pris connaissance du règlement général du salon, nous nous engageons à occuper 

un stand au 12ème salon des Vins et des Saveurs de Poissy. 
 

 

 

 

A…………………………le…………………………Cachet et Signature obligatoire 


